
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 



 



 

 



 
 



 
 



 
    Pour comprendre le pourquoi d’une installation de Samuel-Olivier Meylan à 
Morges en 1753, il faut relire l’ouvrage de Danika Bovay : Entre tradition et 
modernité, trois familles de la commune du Chenit face aux mutations de 
l’économie combière du XVIIIe siècle, Lausanne, 1998.  
    Différents épisodes de la vie de Samuel-Olivier Meylan y sont relatés, 
renseignements obtenus dans nombre de registres judiciaires ou notariaux,  base 
naturellement indispensable à qui veut mener une enquête un peu approfondie 
sur n’importe quel sujet. Rajoutez à cela les registres d’état-civil.  
    On découvre dans l’ouvrage précité que la situation de Samuel-Olivier 
Meylan est loin d’être facile, et le fait qu’il ait obtenu sa maîtrise en 1748 ne fait 
pas de lui un héros local dont on s’apprête à dresser une statue. En fait il ne 
s’entend pas avec ses parents. Il sera difficile de savoir à qui appartient la faute, 
tant la situation est confuse. Toujours est-il que notre premier horloger se sépare 
d’une partie de son patrimoine et qu’il emprunte, preuve que l’horlogerie ne lui 
a pas donné l’aisance qu’il aurait pu espérer. C’est alors même, que peut-être las 
des querelles familiales, avec l’espoir de réussir pleinement sa carrière 
professionnelle qui s’amorce, il descend à Morges où on le retrouve donc le 8 
juillet 1753.  
     On ne sait le temps qu’il fera dans cette cité, toujours est-il qu’il sera revenu 
au Chenit à l’heure de sa mort en 1755.  
    L’homme n’aura donc été maître horloger que sept ans. Il laisse à son décès et 
à ses quatre enfants, une situation financière difficile.  
    Il convient donc de relativiser le succès de cette première figure de 
l’horlogerie combière, qui, dans le contexte en lequel il évoluait, ne dut pas être 
particulièrement heureux.  
    Il était né en en 1721. Il n’avait  que 34 ans à son décès.  
    Dans son étude, Danika Bovay, laisse apparaître Samuel-Olivier Meylan 
comme un homme d’indépendance et d’esprit d’entreprise. Le prouverait les 
prénoms peu ordinaires de ses enfants : Charles-Amédée, Charles-Louis-Félix, 
Marie-Charlotte-Alexandrine et Paul-Samuel-Gédéon. Prénoms dont la source 
serait à trouver, plus qu’à la Vallée où de tels n’étaient pour dire jamais utilisés, 
en plaine, et parmi les nombreuses personnes avec lesquelles Samuel-Olivier 
Meylan eut des contacts. Qu’il ait disposé de son héritage sans trop s’occuper de 
ses parents, qu’il en ait vendu une partie, prouverait aussi un caractère entier 
voire difficile, et surtout une ambition que les revenus ordinaires ne peuvent pas 
satisfaire. L’homme voyait-il loin et voyait-il grand ?  
    Dans tous les cas, dans les quelques pages de l’étude qui lui sont consacrées, 
il n’apparaît pas toujours à son avantage. C’est même le mythe qui s’effrite 
quelque peu!  
    Quant à l’ouvrage de Danika Bovay, pour qui a la chance de le posséder, il 
faut le lire et le relire, étude extraordinairement précieuse en ce qui concerne le 



climat social et politique à l’heure de la naissance et du premier développement 
de notre horlogerie.  
     
 


